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portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021SOINS DE SUITE FONDATION ROTHSCHILD (3 pages) Page 176

IDF-2021-05-10-00242 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2004 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE DU PARC DE BELLEVILLE (3 pages) Page 180

IDF-2021-05-10-00243 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2005 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CENTRE DIAVERUM PARIS SAINT MAUR (3 pages) Page 184

IDF-2021-05-10-00244 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2006 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE DES EPINETTES (3 pages) Page 188

IDF-2021-05-10-00245 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2007 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021GCS -GSER SIEGE IENA (3 pages) Page 192

IDF-2021-05-10-00246 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2008 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021GCS -VIVALTO SANTE ERI (3 pages) Page 196
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IDF-2021-05-10-00247 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2009 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021GCS -SANTECITE (3 pages) Page 200

IDF-2021-05-10-00248 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2010 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021GCS SEQOIA (3 pages) Page 204

IDF-2021-05-10-00249 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2011 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021GCS -ELSAN (3 pages) Page 208

IDF-2021-05-10-00250 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2012 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021HOSPITALISATION PRIVEE ADDICTOLOGIE (3 pages) Page 212

IDF-2021-05-10-00251 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2013 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CENTRE HD DP AURA PARIS PLAISANCE (3 pages) Page 216

IDF-2021-05-10-00252 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2014 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE MEDICO CHIRURGICALE DU LOUVRE (3 pages) Page 220
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IDF-2021-05-10-00253 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2015 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE GEOFFROY SAINT HILAIRE (3 pages) Page 224

IDF-2021-05-10-00254 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2016 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE DU SPORT (3 pages) Page 228

IDF-2021-05-10-00255 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2017 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021INSTITUT ARTHUR VERNES (3 pages) Page 232

IDF-2021-05-10-00256 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2018 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE SAINT JEAN DE DIEU (3 pages) Page 236

IDF-2021-05-10-00257 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2019 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE DE L ALMA (3 pages) Page 240

IDF-2021-05-10-00258 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2020 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE TURIN (3 pages) Page 244
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IDF-2021-05-10-00259 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2021 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021HOPITAL PRIVE DES PEUPLIERS (4 pages) Page 248

IDF-2021-05-10-00260 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2022 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE JEANNE D ARC (3 pages) Page 253

IDF-2021-05-10-00261 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2023 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE ARAGO (3 pages) Page 257

IDF-2021-05-10-00262 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2024 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE SAINTE GENEVIEVE (3 pages) Page 261

IDF-2021-05-10-00263 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2025 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE BLOMET (3 pages) Page 265

IDF-2021-05-10-00270 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2027 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE CHIRURGICALE VICTOR HUGO (3 pages) Page 269
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IDF-2021-05-10-00271 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2028 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE BIZET (4 pages) Page 273

IDF-2021-05-10-00278 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2035 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE CHIRURG ALLERAY LABROUSTE (3 pages) Page 278

IDF-2021-05-10-00279 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2036 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE DU MONT LOUIS (3 pages) Page 282

IDF-2021-05-10-00280 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2037 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE MAUSSINS NOLLET (3 pages) Page 286

IDF-2021-05-10-00281 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2038 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE ROOSEVELT (3 pages) Page 290

IDF-2021-05-10-00282 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2039 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021UNITE DIALYSE BUTTES CHAUMONT-ANDRA (3 pages) Page 294
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IDF-2021-05-10-00283 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2040 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CENTRE D AUTODIALYSE CLINIQUE ALMA (3 pages) Page 298

IDF-2021-05-10-00264 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2041 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CENTRE DIAVERUM PARIS MONT LOUIS (3 pages) Page 302

IDF-2021-05-10-00305 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2066 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CENTRE DE CONVALESCENCE D AUBERGENVILLE (3 pages) Page 306

IDF-2021-05-10-00306 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2067 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021UNITE D AUTODIALYSE ADDY (3 pages) Page 310

IDF-2021-05-10-00307 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2068 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021UNITE D AUTODIALYSE LES TEMPLIERS ADDY (3 pages) Page 314

IDF-2021-05-10-00308 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2069 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021HAD YVELINES SUD (3 pages) Page 318

15



IDF-2021-05-10-00309 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2070 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE SAINT REMY (3 pages) Page 322

IDF-2021-05-10-00310 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2071 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CENTRE D HEMODIALYSE MANTES LA JOLIE (3 pages) Page 326

IDF-2021-05-10-00330 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2092 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des dotations  relatives  au 

financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs

àla  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de 

la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021UNITE D AUTODIALYSE IMPRESSIONNISTES ADDY (2 pages) Page 330

Agence Régionale de Santé / DOS � Pôle Efficience - Département Pilotage

médico-économique

IDF-2021-05-14-00002 - Arrêté n°DOS - 2021 / 2586
portant fixation des

tarifs journaliers de prestations
du Centre de Gérontologie Les

Abondances à Boulogne Billancourt (2 pages) Page 333

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de

l�aménagement et des transports d�Île-de-France /

IDF-2021-05-21-00001 - Arrêté préfectoral prescrivant l'ouverture de

l'enquête publique unique, préalable à la déclaration d�utilité publique

modificative, concernant le projet de la ligne 18 du réseau de transport

public du Grand Paris reliant les gares "Aéroport d'Orly" et "Versailles

chantiers", modifié en sa partie Ouest (tronçon reliant les gares "CEA

Saint-Aubin" et "Versailles Chantiers"), emportant mise en compatibilité du

plan local d'urbanisme intercommunal de la communauté d'agglomération

de Saint-Quentin-en-Yvelines et  du plan local d'urbanisme de la commune

de Versailles (78)  (8 pages) Page 336
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-12-00013

Arrêté portant autorisation d�extension de 10

places d�Appartements de Coordination

Thérapeutique (ACT) avec hébergement
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2021- 67 

portant autorisation d’extension de 10 places d’Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT) avec hébergement dénommés « ACT Espace Rivière » pour la 

création d’une Unité d’Hébergement Spécialisé (UHS) et gérés par l’association AURORE 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 et 
suivants, L. 314-3 et suivants, R. 313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants, D. 312-154 et D. 312-
155 ;  
 

VU le Code de la Santé Publique ;  
 

VU 
 
VU 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
VU  
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 
le Code de Justice Administrative et notamment son article R. 312-1 ;  
 
la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 
(publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019) 
 
le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
le décret n° 2020-1745 du 29 décembre 2020 relatif aux conditions techniques d’organisation 
et de fonctionnement des structures dénommées «lits halte soins santé», «lits d’accueil 
médicalisés» et «appartements de coordination thérapeutique» ; 
 
l’arrêté n° 2017-453 en date du 29 décembre 2017 autorisant la demande d’extension de 5 
places des ACT « Espace Rivière » présentée par l’association « Aurore » et portant la capacité 
totale à 35 places ; 
 
l’arrêté n° 2018-59 portant autorisation d’extension de cinq places des appartements de 
coordination thérapeutique (ACT) « Espace Rivière » gérés par l’association « Aurore »  et 
portant la capacité totale à 40 places ACT ;  
 
l’arrêté n° 2021-39 portant autorisation d’extension de 5 places d’appartements de coordination 
thérapeutique (ACT) avec hébergement dénommés « ACT Espace Rivière » et gérés par 
l’association « Aurore » portant la capacité totale à 45 places ACT ; 
 
l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-
2027 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 
l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 
du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
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VU 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
 
 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
 
 
 
 
VU 
 
 
 
 

l’arrêté n° 2018-63 du 23 juillet 2018 portant adoption du programme régional d’accès à la 
prévention et aux soins 2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 
l’arrêté du 06 juillet 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 5 septembre 2020) ; 
 
l’arrêté du 07 juillet 2020 fixant les dotations régionales de dépenses médico-sociales des 
établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L. 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 5 septembre 2020) ; 
 
l’instruction interministérielle N°DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 
juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » (publication BO du 15 septembre 
2020) ; 
 
le Rapport d’Orientation Budgétaire 2020 des établissements et services accueillant des 
personnes confrontées à des difficultés spécifiques (ESMS PDS) et financés par des crédits 
d’assurance maladie du 19 octobre 2020 ;  
 
l’appel à candidature conjoint Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, Préfecture de 
Région d’Ile-de-France, Préfecture de Paris, Direction Interrégionale et Régionale de 
l’Hébergement et du Logement (DRIHL) et Ville de Paris pour la création d’Unités 
d’Hébergement Spécialisé (UHS) en date du 23 juillet 2019, lancé dans le cadre de l’action 
n°16 du plan de mobilisation coordonnée sur la problématique du crack à Paris 2019-2021, 
ainsi que le comité de sélection associant la Mission Interministérielle de Lutte contre les 
Drogues et les Conduites Addictives (MILDECA) réuni le 25 septembre 2019 ;  
 
la demande de l’association AURORE, sise 34 bd Sébastopol 75 004 Paris d’extension de 10 
places supplémentaires de l’ « ACT Espace Rivière » pour la création d’une Unité 
d’Hébergement Spécialisé (UHS) sis 140 rue du Chevaleret 75013 Paris ;  
 

 

CONSIDÉRANT 
 
 
 
 
 
 
CONSIDERANT 
 
 
 
 
 
CONSIDERANT 

le Plan de mobilisation coordonnée  sur la problématique du crack à Paris 2019-2021 
dont le protocole de mise en œuvre a été signé le 27 mai 2019 par le Préfet de la 
région Ile-de-France, Préfet de Paris, le Préfet de Police de Paris, le Procureur de 
Paris, le Président de la Mission Interministérielle de Lutte contre les Drogues et les 
Conduites Addictives, le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-
France, la Maire de Paris ;  
 
le courrier conjoint Préfet de région d’Ile-de-France, Préfet de Paris, Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, Maire de Paris du 7 
novembre 2019 désignant le projet présenté par l’association pour la création d’une 
Unité d’Hébergement Spécialisé (UHS) de 26 places dont 16 places d’hébergement 
et 10 places d’Appartements de coordination thérapeutique (ACT) ; 
 
que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins médico-sociaux 
fixés par le Projet Régional de Santé (PRS) 2018-2022 et répond en particulier aux 
besoins identifiés au niveau régional ;  
 

CONSIDÉRANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
code de l’action sociale et des familles ; 
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CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant 
des dotations mentionnées à l’article L.313-4 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles ;  
 
 

 
ARRÊTE 

 
 

ARTICLE 1: 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 2: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 3: 
 
 
 
 
 
ARTICLE 4: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 5: 
 
 
 
ARTICLE 6: 
 
 
 
 

L’autorisation visant l’extension de 10 places d’appartements de coordination 
thérapeutique (ACT) est accordée à l’« ACT Espace Rivière » pour la création d’une 
Unité Hébergement Spécialisé (UHS), dans le cadre de l’action 16 du Plan de 
mobilisation coordonnée  sur la problématique du crack à Paris 2019-2021 et 
conformément au cahier des charges, sis 140 rue du Chevaleret 75013 Paris, gérés 
par l’association AURORE sise 34 Boulevard de Sébastopol 75004 Paris ;  
 
 
L’établissement, destiné à l’hébergement à titre temporaire de personnes en situation 
de fragilité psychologique et sociale et nécessitant des soins et un suivi médical de 
manière à assurer le suivi et la coordination des soins, à garantir l’observance des 
traitements et à permettre un accompagnement psychologique et une aide à l’insertion, 
a une capacité totale de 55 places d’ACT avec hébergement dont :  

- 30 places pour l’Espace Rivière destinées à l’accueil de personnes présentant 
une pathologie chronique cumulée à une situation de très grande précarité 

- 15 places pour le dispositif Phase destinées à l’accueil de personnes 
présentant un état de santé très dégradé cumulé à une conduite addictive et 
une situation de très grande précarité 

- 10 places pour l’Unité Hébergement Spécialisé (UHS) destinée aux usagers 
de crack et poly-consommateurs en errance.  

 
 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation relative 
à l’extension de 10 places ACT supplémentaires est programmée de la façon suivante :   

 10 places ACT avec hébergement pour un montant total de 330 326 € 
(33 032,60x10) correspondant au fonctionnement en année pleine.  

 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 
et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
- N° FINESS de l’établissement : 75 001 181 9 
         Code catégorie : 165 
         Code discipline : 507 
         Code fonctionnement (type d’activité) : 18 
         Code clientèle : 430 
         Code tarif (mode de fixation des tarifs) : 34 
 
- N° FINESS du gestionnaire : 75 071 936 1 
         Code statut : 61 
 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de 
conformité prévue par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
La présente autorisation est caduque en l’absence d’ouverture au public de 
l’établissement dans un délai de quatre ans à compter de sa notification conformément 
aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 
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ARTICLE 7: 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 8: 
 
 
 
 
ARTICLE 9: 
 
 
 
ARTICLE 10: 
 
 
 
 
 
 
 

La présente autorisation est accordée pour une durée de quinze ans conformément à 
l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles. Elle est renouvelée dans 
les conditions prévues à l’article L. 313-5 du code de l’action sociale et des familles, au 
regard des résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du même 
code. 
 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 
le fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
 
La directrice de la Délégation départementale de Paris de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté qui est publié dans le recueil 
des actes administratifs de la région Ile-de-France et dans celui du département de 
Paris. 

  
     

 Fait à Saint-Denis, le 12 Mai 2021 

 

Le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 

 

 

 
Aurélien ROUSSEAU 
 
 

  SIGNE 
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Agence Régionale de Santé
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de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleCLINIQUE DU MONT VALERIEN
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

                                                                                                   
 
 
 

Arrêté n°DOS 2021 / 2516 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE DU MONT VALERIEN 

128  RUE DANTON 

92500 - RUEIL-MALMAISON 

 

Finess PMSI : 920300886 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,0309 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0629 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00384

Arrêté n°DOS 2021 / 2517portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleCENTRE CHIRURGICAL VAL D'OR
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

                                                                                                   
 
 
 

Arrêté n°DOS 2021 / 2517 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CENTRE CHIRURGICAL VAL D'OR 

57  AVENUE DE LA DIVISION LECLERC 

92290 - CHATENAY-MALABRY 

 

Finess PMSI : 920300936 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1524 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Arrêté n°DOS 2021 / 2518 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE L AMANDIER 

57  AVENUE DE LA DIVISION LECLERC 

92290 - CHATENAY-MALABRY 

 

Finess PMSI : 920711512 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,3113 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0379 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE L AMANDIER
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Arrêté n°DOS 2021 / 2519 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE DE LA DEFENSE 

16  BOULEVARD EMILE ZOLA 

92000 - NANTERRE 

 

Finess PMSI : 920803798 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00386 - Arrêté n°DOS 2021 / 2519portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE DE LA DEFENSE

32



 

 
Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,7517 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0357 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE DE LA DEFENSE
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Arrêté n°DOS 2021 / 2520 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CENTRE DE MEDECINE PHYSIQUE ET 

DE READAPTATION DE BOBIGNY 

359 AVENUE PAUL VAILLANT 

COUTURIER 

93000 - BOBIGNY 

 

Finess PMSI : 930006648 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
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ARRETE 

 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,0686 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0862 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCENTRE DE MEDECINE PHYSIQUE ET DE READAPTATION DE BOBIGNY
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Arrêté n°DOS 2021 / 2521 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINALLIANCE DE PIERREFITTE SUR 

SEINE 

32  AVENUE VICTOR HUGO 

93380 - PIERREFITTE-SUR-SEINE 

 

Finess PMSI : 930009188 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,0380 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0683 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Arrêté n°DOS 2021 / 2522 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE DU BOIS D AMOUR 

19  AVENUE DU BOIS D AMOUR 

93700 - DRANCY 

 

Finess PMSI : 930011788 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 
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de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du
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articleCLINIQUE DU BOIS D AMOUR

41



 

 
Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,2852 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0345 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même
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Arrêté n°DOS 2021 / 2523 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE DU GRAND STADE SAINT 

DENIS 

130  RUE DANIELLE CASANOVA 

93200 - SAINT-DENIS 

 

Finess PMSI : 930013818 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 
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au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,0815 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0777 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE DU GRAND STADE SAINT DENIS
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Arrêté n°DOS 2021 / 2524 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE DU BOURGET 

7  RUE RIGAUD 

93350 - BOURGET 

 

Finess PMSI : 930017512 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 
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au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,1653 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0762 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même
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Arrêté n°DOS 2021 / 2525 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE DU PRE SAINT GERVAIS 

10  RUE SIMONOT 

93310 - PRE-SAINT-GERVAIS 

 

Finess PMSI : 930019203 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 
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de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,9957 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0903 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00392 - Arrêté n°DOS 2021 / 2525portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE DU PRE SAINT GERVAIS
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Arrêté n°DOS 2021 / 2526portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleCLINIQUE DES PLATANES
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au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même
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Arrêté n°DOS 2021 / 2526 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE DES PLATANES 

25  RUE DU CDT LOUIS BOUCHET 

93800 - EPINAY-SUR-SEINE 

 

Finess PMSI : 930020987 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00393 - Arrêté n°DOS 2021 / 2526portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE DES PLATANES
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,5635 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0814 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00393 - Arrêté n°DOS 2021 / 2526portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE DES PLATANES
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ROMAINVILLE
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au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleINSTITUT READAPTATION DE ROMAINVILLE
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Arrêté n°DOS 2021 / 2527 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

INSTITUT READAPTATION DE 

ROMAINVILLE 

140  RUE PAUL DE KOCK 

93230 - ROMAINVILLE 

 

Finess PMSI : 930021001 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00394 - Arrêté n°DOS 2021 / 2527portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleINSTITUT READAPTATION DE ROMAINVILLE
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,0617 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0950 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00394 - Arrêté n°DOS 2021 / 2527portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleINSTITUT READAPTATION DE ROMAINVILLE
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l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient
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auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleCRF CLINEA LIVRY
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au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCRF CLINEA LIVRY
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Arrêté n°DOS 2021 / 2528 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CRF CLINEA LIVRY 

139  AVENUE VAUBAN 

93190 - LIVRY-GARGAN 

 

Finess PMSI : 930023692 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00395 - Arrêté n°DOS 2021 / 2528portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCRF CLINEA LIVRY
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,1517 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1430 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00395 - Arrêté n°DOS 2021 / 2528portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCRF CLINEA LIVRY
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auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du
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au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE AMBROISE PARE BONDY
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Arrêté n°DOS 2021 / 2529 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE AMBROISE PARE BONDY 

2  AVENUE JEAN MOULIN 

93140 - BONDY 

 

Finess PMSI : 930300140 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00396 - Arrêté n°DOS 2021 / 2529portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE AMBROISE PARE BONDY

62



 

 
Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,8010 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0345 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00396 - Arrêté n°DOS 2021 / 2529portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE AMBROISE PARE BONDY
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00397

Arrêté n°DOS 2021 / 2530portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleCLINIQUE KORIAN SULLY

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00397 - Arrêté n°DOS 2021 / 2530portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE KORIAN SULLY
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Arrêté n°DOS 2021 / 2530 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE KORIAN SULLY 

64  AVENUE SULLY 

93190 - LIVRY-GARGAN 

 

Finess PMSI : 930300280 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00397 - Arrêté n°DOS 2021 / 2530portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE KORIAN SULLY
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,1343 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0528 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00397 - Arrêté n°DOS 2021 / 2530portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE KORIAN SULLY
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00398

Arrêté n°DOS 2021 / 2531portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleCLINIQUE CCN PORTE DE PARIS

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00398 - Arrêté n°DOS 2021 / 2531portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE CCN PORTE DE PARIS
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Arrêté n°DOS 2021 / 2531 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE CCN PORTE DE PARIS 

10  BOULEVARD ANATOLE FRANCE 

93200 - SAINT-DENIS 

 

Finess PMSI : 930300546 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00398 - Arrêté n°DOS 2021 / 2531portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE CCN PORTE DE PARIS
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,0178 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,2553 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00398 - Arrêté n°DOS 2021 / 2531portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE CCN PORTE DE PARIS
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00399

Arrêté n°DOS 2021 / 2532portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleCLINIQUE DE L'ESTREE

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00399 - Arrêté n°DOS 2021 / 2532portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE DE L'ESTREE
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Arrêté n°DOS 2021 / 2532 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE DE L'ESTREE 

35  RUE D AMIENS 

93240 - STAINS 

 

Finess PMSI : 930300553 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00399 - Arrêté n°DOS 2021 / 2532portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE DE L'ESTREE
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,3352 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0235 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00399 - Arrêté n°DOS 2021 / 2532portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE DE L'ESTREE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00400

Arrêté n°DOS 2021 / 2533portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleCLINIQUE KORIAN ROGER

SALENGRO

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00400 - Arrêté n°DOS 2021 / 2533portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE KORIAN ROGER SALENGRO
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Arrêté n°DOS 2021 / 2533 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE KORIAN ROGER SALENGRO 

1  BOULEVARD ROGER SALENGRO 

93130 - NOISY-LE-SEC 

 

Finess PMSI : 930300678 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00400 - Arrêté n°DOS 2021 / 2533portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0512 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00401

Arrêté n°DOS 2021 / 2534portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleCLINIQUE DE CHAMPIGNY
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Arrêté n°DOS 2021 / 2534 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE DE CHAMPIGNY 

34  RUE DE VERDUN 

94500 - CHAMPIGNY-SUR-MARNE 

 

Finess PMSI : 940008139 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,2049 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1528 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00402

Arrêté n°DOS 2021 / 2535portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleCLINIQUE DE SOINS DE SUITE DE

CHOISY
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Arrêté n°DOS 2021 / 2535 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE DE SOINS DE SUITE DE 

CHOISY 

9  RUE LEDRU ROLLIN 

94600 - CHOISY-LE-ROI 

 

Finess PMSI : 940300080 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,9153 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0570 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00265

Arrêtén°ARSIF-2021-2042  portant  fixation  des 

dotations MIGAC,  des  dotations  relatives  au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs àla prise en charge

de patients atteints de pathologies chroniques,

de la dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021UNITE D AUTODIALYSE PONTAULT

COMBAULT NEPHROCARE
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF- 2021-2042 portant fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

UNITE D AUTODIALYSE PONTAULT 
COMBAULT NEPHROCARE 
5 R DU FORT 
77373 PONTAULT COMBAULT 
FINESS ET - 770001873 
Code interne - 0005491 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 
 
Article 1er : 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     4 691.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

 
 
 
Soit un total de 4 691.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

 
Soit un total de 390.92 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 4 691.00 euros, soit un douzième correspondant à 
390.92 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00266

Arrêtén°ARSIF-2021-2043  portant  fixation  des 

dotations MIGAC,  des  dotations  relatives  au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs àla prise en charge

de patients atteints de pathologies chroniques,

de la dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CENTRE DIALYSE DIAVERUM

MONTEREAU
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF- 2021-2043 portant fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE DIALYSE DIAVERUM MONTEREAU 
2 PKG DE LA FAIENCERIE 
77305 MONTEREAU FAULT YONNE 
FINESS ET - 770016087 
Code interne - 0005494 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

1 / 3 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00266 - Arrêtén°ARSIF-2021-2043  portant  fixation  des  dotations MIGAC,  des  dotations

 relatives  au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs àla prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine

et des forfaits annuels au titre de l'année 2021CENTRE DIALYSE DIAVERUM MONTEREAU

87



 

 

 
 
ARRETE 
 
Article 1er : 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     19 367.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

 
 
 
Soit un total de 19 367.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

 
Soit un total de 1 613.92 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 19 367.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 613.92 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF- 2021-2044 portant fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

UNITE D AUTODIALYSE DE MELUN AURA 
ZAC DE BEAUREGARD 
77288 MELUN 
FINESS ET - 770016160 
Code interne - 0005495 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
581.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 581.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     4 261.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

 
 
 
Soit un total de 4 842.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 581.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 48.42 euros 

 

 
Soit un total de 403.50 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 4 261.00 euros, soit un douzième correspondant à 
355.08 euros 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF- 2021-2045 portant fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DES PAYS DE MEAUX 
850 R DE LA MADELEINE 
77276 MAREUIL LES MEAUX 
FINESS ET - 770016467 
Code interne - 0005496 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
297 084.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 5 147.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 291 937.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 798 400.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     47 576.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
 
 
Soit un total de 1 143 060.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
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A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 297 084.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 24 757.00 euros 

Soit un total de 95 255.00 euros. 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 798 400.00 euros, soit un douzième correspondant à 66 533.33 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 47 576.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 964.67 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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IDF-2021-05-10-00287

Arrêtén°ARSIF-2021-2049  portant  fixation  des 

dotations MIGAC,  des  dotations  relatives  au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs àla prise en charge
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF- 2021-2049 portant fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HAD NORD SEINE ET MARNE 
2 BD MICHAEL FARADAY 
77449 SERRIS 
FINESS ET - 770021251 
Code interne - 0007307 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
8 455.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 8 455.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     13 417.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

 
 
 
Soit un total de 21 872.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 8 455.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 704.58 euros 

 

 
Soit un total de 1 822.66 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 13 417.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 118.08 euros 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00288
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autorisées, des forfaits relatifs àla prise en charge

de patients atteints de pathologies chroniques,

de la dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021LA RENAISSANCE SANITAIRE AN

ORGEMONT
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF- 2021-2050 portant fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

LA RENAISSANCE SANITAIRE AN 
ORGEMONT 
2 R D'ORGEMONT 
77284 MEAUX 
FINESS ET - 770023026 
Code interne - 0008512 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
12 096.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 12 096.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 320 801.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     2 429.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
 
 
Soit un total de 335 326.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
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A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 12 096.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 008.00 euros 

Soit un total de 27 943.84 euros. 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 320 801.00 euros, soit un douzième correspondant à 26 733.42 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 2 429.00 euros, soit un douzième correspondant à 
202.42 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00289

Arrêtén°ARSIF-2021-2051  portant  fixation  des 

dotations MIGAC,  des  dotations  relatives  au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs àla prise en charge

de patients atteints de pathologies chroniques,

de la dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021POLE SANTE ORGEMONT LNA 8
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF- 2021-2051 portant fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

POLE SANTE ORGEMONT LNA 8 
2 R D'ORGEMONT 
77284 MEAUX 
FINESS ET - 770023059 
Code interne - 0008511 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
71 272.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 71 272.00 euros ; 

 

        •     1 551 046.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 594 192.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     32 249.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
 
 
Soit un total de 2 248 759.00 euros. 
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Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 71 272.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 5 939.33 euros 

• Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2021 : 
1 551 046.00 euros, soit un douzième correspondant à 129 253.83 euros 

Soit un total de 187 396.58 euros. 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 594 192.00 euros, soit un douzième correspondant à 49 516.00 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 32 249.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 687.42 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00289 - Arrêtén°ARSIF-2021-2051  portant  fixation  des  dotations MIGAC,  des  dotations 

relatives  au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs àla prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine

et des forfaits annuels au titre de l'année 2021POLE SANTE ORGEMONT LNA 8

109



Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00290

Arrêtén°ARSIF-2021-2052  portant  fixation  des 

dotations MIGAC,  des  dotations  relatives  au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs àla prise en charge

de patients atteints de pathologies chroniques,

de la dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021HOPITAL PRIVE DE MARNE

CHANTEREINE
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF- 2021-2052 portant fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL PRIVE DE MARNE CHANTEREINE 
77 R CURIE 
77055 BROU SUR CHANTEREINE 
FINESS ET - 770300010 
Code interne - 0005502 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
163 608.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 31 728.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 131 880.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     111 087.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 

 
•       Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2021, 
comme suit : 
        •     Dotation populationnelle urgences : 1 167 788.00 euros; 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 36 729.00 euros; 
 
 
 
Soit un total de 1 479 212.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont  
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annexés au présent arrêté. 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 31 728.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 644.00 euros 

Soit un total de 109 216.92 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 111 087.00 euros, soit un douzième correspondant à 
9 257.25 euros 

• Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2021 : 1 167 788.00 euros, soit un douzième correspondant à 97 315.67 euros. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF- 2021-2053 portant fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE MEDICO CHIRURG LES 
FONTAINES 
54 BD ARISTIDE BRIAND 
77288 MELUN 
FINESS ET - 770300135 
Code interne - 0005503 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
29 840.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
20 500.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 29 840.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 20 500.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 50 336.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     137 608.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 

        •     2 300.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur  
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le champ SSR. 

• Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2021, 
comme suit : 

• Dotation populationnelle urgences : 1 040 490.00 euros;
• Dotation complémentaire à la qualité : 32 696.00 euros;

Soit un total de 1 313 770.00 euros. 

Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 29 840.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 486.67 euros 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 20 500.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 708.33 euros 

Soit un total de 106 756.17 euros. 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 50 336.00 euros, soit un douzième correspondant à 4 194.67 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 137 608.00 euros, soit un douzième correspondant à 
11 467.33 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 2 300.00 euros, soit un douzième correspondant à 
191.67 euros 

• Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2021 : 1 040 490.00 euros, soit un douzième correspondant à 86 707.50 euros. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé
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financement des structures des urgences
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de patients atteints de pathologies chroniques,

de la dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE SAINT JEAN L'ERMITAGE
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF- 2021-2054 portant fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE SAINT JEAN L'ERMITAGE 
272 AV MARC JACQUET 
77288 MELUN 
FINESS ET - 770300143 
Code interne - 0005504 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
237 412.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 49 910.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 187 502.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     120 799.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 

 
 
 
Soit un total de 358 211.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 49 910.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 4 159.17 euros 

 

 
Soit un total de 14 225.75 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 120 799.00 euros, soit un douzième correspondant à 
10 066.58 euros 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs àla prise en charge

de patients atteints de pathologies chroniques,

de la dotation àl�amélioration de la qualité, de la
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l'année 2021CLINIQUE SAINT BRICE
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF- 2021-2055 portant fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE SAINT BRICE 
RTE DE PROVINS 
77403 SAINT BRICE 
FINESS ET - 770300192 
Code interne - 0005505 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 
 
Article 1er : 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     21 291.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

 
 
 
Soit un total de 21 291.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

 
Soit un total de 1 774.25 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 21 291.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 774.25 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé
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financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs àla prise en charge

de patients atteints de pathologies chroniques,
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l'année 2021INSTITUT MEDICAL DE SERRIS
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF- 2021-2056 portant fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

INSTITUT MEDICAL DE SERRIS 
2 CRS DU RHIN 
77449 SERRIS 
FINESS ET - 770300218 
Code interne - 0005506 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
334 973.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 21 180.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 313 793.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 747 741.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     37 697.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
 
 
Soit un total de 1 120 411.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
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A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 334 973.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 27 914.42 euros 

Soit un total de 93 367.59 euros. 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 747 741.00 euros, soit un douzième correspondant à 62 311.75 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 37 697.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 141.42 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF- 2021-2057 portant fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE LES TROIS SOLEILS 
19 R DU CHATEAU 
77040 BOISSISE LE ROI 
FINESS ET - 770300259 
Code interne - 0005507 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
829 690.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 183 107.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 646 583.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 1 800 883.00 euros 
; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     91 875.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
 
 
Soit un total de 2 722 448.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
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A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 829 690.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 69 140.83 euros 

Soit un total de 226 870.66 euros. 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 1 800 883.00 euros, soit un douzième correspondant à 150 073.58 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 91 875.00 euros, soit un douzième correspondant à 
7 656.25 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF- 2021-2058 portant fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DE TOURNAN 
2 R JULES LEFEBVRE 
77470 TOURNAN EN BRIE 
FINESS ET - 770790707 
Code interne - 0005514 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le 
cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l’article 
L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des établissements éligibles aux forfaits alloués aux 
établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 
chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 

 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
16 286.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 736.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 15 550.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     115 185.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
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• Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6-2 du code
de la sécurité sociale

Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2021, comme suit : 22 848.00 euros. 

• Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2021, 
comme suit : 

• Dotation populationnelle urgences : 808 133.00 euros;
• Dotation complémentaire à la qualité : 25 402.00 euros;

Soit un total de 987 854.00 euros. 

Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 736.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 61.33 euros 

Soit un total de 78 908.50 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 115 185.00 euros, soit un douzième correspondant à 
9 598.75 euros 

• Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour
2021 : 22 848.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 904.00 euros. 

• Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2021 : 808 133.00 euros, soit un douzième correspondant à 67 344.42 euros. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00297

Arrêtén°ARSIF-2021-2059  portant  fixation  des 

dotations MIGAC,  des  dotations  relatives  au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs àla prise en charge

de patients atteints de pathologies chroniques,

de la dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021UNITE DE DIALYSE AURA MEAUX

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00297 - Arrêtén°ARSIF-2021-2059  portant  fixation  des  dotations MIGAC,  des  dotations

 relatives  au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs àla prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine

et des forfaits annuels au titre de l'année 2021UNITE DE DIALYSE AURA MEAUX

140



Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF- 2021-2059 portant fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

UNITE DE DIALYSE AURA MEAUX 
45 R DE LA CRECHE 
77284 MEAUX 
FINESS ET - 770803708 
Code interne - 0005515 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 480.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 480.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     4 557.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

 
 
 
Soit un total de 6 037.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 1 480.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 123.33 euros 

 

 
Soit un total de 503.08 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 4 557.00 euros, soit un douzième correspondant à 
379.75 euros 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

2 / 3 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00297 - Arrêtén°ARSIF-2021-2059  portant  fixation  des  dotations MIGAC,  des  dotations

 relatives  au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs àla prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine

et des forfaits annuels au titre de l'année 2021UNITE DE DIALYSE AURA MEAUX

142



Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00297 - Arrêtén°ARSIF-2021-2059  portant  fixation  des  dotations MIGAC,  des  dotations

 relatives  au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs àla prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine

et des forfaits annuels au titre de l'année 2021UNITE DE DIALYSE AURA MEAUX

143



Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00298

Arrêtén°ARSIF-2021-2060  portant  fixation  des 

dotations MIGAC,  des  dotations  relatives  au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs àla prise en charge

de patients atteints de pathologies chroniques,

de la dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CENTRE READAPTATION

CARDIAQUE DE LA BRIE
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF- 2021-2060 portant fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE READAPTATION CARDIAQUE DE 
LA BRIE 
27 R SAINTE CHRISTINE 
77510 VILLENEUVE SAINT DENIS 
FINESS ET - 770803989 
Code interne - 0005516 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
347 016.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 6 034.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 340 982.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 705 685.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     35 433.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
 
 
Soit un total de 1 088 134.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
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A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 347 016.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 28 918.00 euros 

Soit un total de 90 677.83 euros. 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 705 685.00 euros, soit un douzième correspondant à 58 807.08 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 35 433.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 952.75 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00299

Arrêtén°ARSIF-2021-2061  portant  fixation  des 

dotations MIGAC,  des  dotations  relatives  au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs àla prise en charge

de patients atteints de pathologies chroniques,

de la dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CENTRE DIALYSE DIAVERUM AVON
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF- 2021-2061 portant fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE DIALYSE DIAVERUM AVON 
38 AV FRANKLIN ROOSEVELT 
77014 AVON 
FINESS ET - 770809028 
Code interne - 0005517 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 
 
Article 1er : 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     16 388.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

 
 
 
Soit un total de 16 388.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

 
Soit un total de 1 365.67 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 16 388.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 365.67 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00300

Arrêtén°ARSIF-2021-2062  portant  fixation  des 

dotations MIGAC,  des  dotations  relatives  au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs àla prise en charge

de patients atteints de pathologies chroniques,

de la dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE MEDICO CHIRURGICALE

SAINT FARON
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF- 2021-2062 portant fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE MEDICO CHIRURGICALE SAINT 
FARON 
1143 R CHARLES DE GAULLE 
77276 MAREUIL LES MEAUX 
FINESS ET - 770813400 
Code interne - 0005518 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
29 840.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 29 840.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     84 694.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

 
 
 
Soit un total de 114 534.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 29 840.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 486.67 euros 

 

 
Soit un total de 9 544.50 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 84 694.00 euros, soit un douzième correspondant à 
7 057.83 euros 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00301

Arrêtén°ARSIF-2021-2063  portant  fixation  des 

dotations MIGAC,  des  dotations  relatives  au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs àla prise en charge

de patients atteints de pathologies chroniques,

de la dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021UNITE D AUTODIALYSE PROVINS
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF- 2021-2063 portant fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

UNITE D AUTODIALYSE PROVINS 
RTE DES GRATTONS 
77379 PROVINS 
FINESS ET - 770813426 
Code interne - 0005519 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 586.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 586.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     3 019.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

 
 
 
Soit un total de 4 605.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 1 586.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 132.17 euros 

 

 
Soit un total de 383.75 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 3 019.00 euros, soit un douzième correspondant à 
251.58 euros 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00302

Arrêtén°ARSIF-2021-2064  portant  fixation  des 

dotations MIGAC,  des  dotations  relatives  au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs àla prise en charge

de patients atteints de pathologies chroniques,

de la dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021UNITE D AUTODIALYSE CHELLES

NEPHROCARE
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²

Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF- 2021-2064 portant fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

UNITE D AUTODIALYSE CHELLES 
NEPHROCARE 
1 R DE LA LIBERTE 
77108 CHELLES 
FINESS ET - 770813459 
Code interne - 0005520 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 
 
Article 1er : 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     1 689.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

 
 
 
Soit un total de 1 689.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

 
Soit un total de 140.75 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 1 689.00 euros, soit un douzième correspondant à 
140.75 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00303

Arrêtén°ARSIF-2021-2065  portant  fixation  des 

dotations MIGAC,  des  dotations  relatives  au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs àla prise en charge

de patients atteints de pathologies chroniques,

de la dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021UNITE D AUTODIALYSE

COULOMMIERS NEPHROCARE
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF- 2021-2065 portant fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

UNITE D AUTODIALYSE COULOMMIERS 
NEPHROCARE 
7 R DU DOCTEUR ARBELTIER 
77131 COULOMMIERS 
FINESS ET - 770814986 
Code interne - 0005522 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 
 
Article 1er : 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     2 424.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

 
 
 
Soit un total de 2 424.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

 
Soit un total de 202.00 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 2 424.00 euros, soit un douzième correspondant à 
202.00 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00234

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-1996 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE KORIAN CANAL DE L

OURCQ
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1996 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE KORIAN CANAL DE L OURCQ 
74 R PETIT 
75119 PARIS 19E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750003378 
Code interne - 0008455 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
281 672.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 281 672.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 728 264.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     39 535.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
 
 
Soit un total de 1 049 471.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
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A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 281 672.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 23 472.67 euros 

Soit un total de 87 455.92 euros. 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 728 264.00 euros, soit un douzième correspondant à 60 688.67 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 39 535.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 294.58 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00235

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-1997 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021UNITE DE DIALYSE SITE AURA

BICHAT
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1997 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

UNITE DE DIALYSE SITE AURA BICHAT 
46 R HENRI HUCHARD 
75118 PARIS 18E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750009318 
Code interne - 0005420 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
13 321.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 13 321.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     11 890.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

 
 
 
Soit un total de 25 211.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 13 321.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 110.08 euros 

 

 
Soit un total de 2 100.91 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 11 890.00 euros, soit un douzième correspondant à 
990.83 euros 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00241

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2003 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021SOINS DE SUITE FONDATION

ROTHSCHILD
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2003 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

SOINS DE SUITE FONDATION ROTHSCHILD 
78 R DE PICPUS 
75112 PARIS 12E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750042830 
Code interne - 0005427 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
218 943.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 218 943.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 412 750.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     18 132.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
 
 
Soit un total de 649 825.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
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A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 218 943.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 18 245.25 euros 

Soit un total de 54 152.08 euros. 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 412 750.00 euros, soit un douzième correspondant à 34 395.83 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 18 132.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 511.00 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00242

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2004 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE DU PARC DE BELLEVILLE
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2004 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DU PARC DE BELLEVILLE 
104 R DES COURONNES 
75120 PARIS 20E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750047128 
Code interne - 0005428 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
365 599.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 14 012.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 351 587.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 984 510.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     40 544.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
 
 
Soit un total de 1 390 653.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
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A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 365 599.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 30 466.58 euros 

Soit un total de 115 887.75 euros. 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 984 510.00 euros, soit un douzième correspondant à 82 042.50 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 40 544.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 378.67 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00243

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2005 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CENTRE DIAVERUM PARIS SAINT

MAUR
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2005 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE DIAVERUM PARIS SAINT MAUR 
12 R SAINT MAUR 
75111 PARIS 11E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750047318 
Code interne - 0005429 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 
 
Article 1er : 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     16 457.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

 
 
 
Soit un total de 16 457.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

 
Soit un total de 1 371.42 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 16 457.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 371.42 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00244

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2006 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE DES EPINETTES

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00244 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2006  portant  fixation  des  dotations 

MIGAC,  des dotations  relatives  au  financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs àla  prise  en  charge 

de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement

des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2021CLINIQUE DES EPINETTES

188



Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2006 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DES EPINETTES 
51 R DES EPINETTES 
75117 PARIS 17E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750049561 
Code interne - 0005430 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
172 222.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 172 222.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 1 013 170.00 euros 
; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     43 386.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
 
 
Soit un total de 1 228 778.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
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A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 172 222.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 14 351.83 euros 

Soit un total de 102 398.16 euros. 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 1 013 170.00 euros, soit un douzième correspondant à 84 430.83 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 43 386.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 615.50 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00245

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2007 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021GCS -GSER SIEGE IENA
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2007 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

GCS - GSER SIEGE IENA 
39 R MSTISLAV ROSTROPOVITCH 
75117 PARIS 17E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750056285 
Code interne - 0005433 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
11 437 665.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 11 437 665.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 
 
 
Soit un total de 11 437 665.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 11 437 665.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 953 138.75 euros 

 

 
Soit un total de 953 138.75 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00246

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2008 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021GCS -VIVALTO SANTE ERI
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2008 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

GCS - VIVALTO SANTE ERI 
61 AV VICTOR HUGO 
75116 PARIS 16E ARRONDISSEMENT 
FINESS EJ - 750058448 
Code interne - 0007250 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
2 318 142.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 2 318 142.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 
 
 
Soit un total de 2 318 142.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 2 318 142.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 193 178.50 euros 

 

 
Soit un total de 193 178.50 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00247

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2009 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021GCS -SANTECITE
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2009 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

GCS - SANTECITE 
13 R RAYMOND LOSSERAND 
75114 PARIS 14E ARRONDISSEMENT 
FINESS EJ - 750059610 
Code interne - 0007252 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
7 688 628.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 7 688 628.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 
 
 
Soit un total de 7 688 628.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 7 688 628.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 640 719.00 euros 

 

 
Soit un total de 640 719.00 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00247 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2009  portant  fixation  des  dotations 

MIGAC,  des dotations  relatives  au  financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs àla  prise  en  charge 

de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement

des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2021GCS -SANTECITE

203



Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00248

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2010 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021GCS SEQOIA
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2010 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

GCS SEQOIA 
3 AV VICTORIA 
75104 PARIS 4E ARRONDISSEMENT 
FINESS EJ - 750059800 
Code interne - 0007461 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
10 538 624.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 10 538 624.00 euros ; 

 
 
 
Soit un total de 10 538 624.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 10 538 624.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 878 218.67 euros 

 

 
Soit un total de 878 218.67 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00249

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2011 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021GCS -ELSAN
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2011 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

GCS - ELSAN 
58 R DE LA BOETIE 
75108 PARIS 8E ARRONDISSEMENT 
FINESS EJ - 750059826 
Code interne - 0007251 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
5 476 091.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 5 476 091.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 
 
 
Soit un total de 5 476 091.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 5 476 091.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 456 340.92 euros 

 

 
Soit un total de 456 340.92 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00250

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2012 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021HOSPITALISATION PRIVEE

ADDICTOLOGIE
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2012 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HOSPITALISATION PRIVEE ADDICTOLOGIE 
10 R REIMS 
75113 PARIS 13E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750064461 
Code interne - 0009260 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 3 690.00 
euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 3 690.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 4 448.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     1 540.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
 
 
Soit un total de 9 678.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
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A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 3 690.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 307.50 euros 

Soit un total de 806.50 euros. 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 4 448.00 euros, soit un douzième correspondant à 370.67 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 1 540.00 euros, soit un douzième correspondant à 
128.33 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00251

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2013 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CENTRE HD DP AURA PARIS

PLAISANCE
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2013 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE HD DP AURA PARIS PLAISANCE 
185 R RAYMOND LOSSERAND 
75114 PARIS 14E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750200024 
Code interne - 0005453 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
22 519.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 22 519.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     75 888.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

 
 
 
Soit un total de 98 407.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 22 519.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 876.58 euros 

 

 
Soit un total de 8 200.58 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 75 888.00 euros, soit un douzième correspondant à 
6 324.00 euros 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00252

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2014 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE MEDICO CHIRURGICALE

DU LOUVRE
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2014 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE MEDICO CHIRURGICALE DU 
LOUVRE 
17 R DES PRETRES SAINT GERMAIN 
75101 PARIS 1ER ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750300014 
Code interne - 0005454 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
210.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 210.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     54 487.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

 
 
 
Soit un total de 54 697.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 210.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 17.50 euros 

 

 
Soit un total de 4 558.08 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 54 487.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 540.58 euros 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00253

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2015 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE GEOFFROY SAINT

HILAIRE
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2015 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE GEOFFROY SAINT HILAIRE 
59 R GEOFFROY SAINT HILAIRE 
75105 PARIS 5E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750300071 
Code interne - 0005455 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
2 986.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 2 986.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     160 019.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 

 
 
 
Soit un total de 163 005.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 2 986.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 248.83 euros 

 

 
Soit un total de 13 583.75 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 160 019.00 euros, soit un douzième correspondant à 
13 334.92 euros 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00254

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2016 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE DU SPORT
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2016 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DU SPORT 
36 BD SAINT MARCEL 
75105 PARIS 5E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750300089 
Code interne - 0005456 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 
 
Article 1er : 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     83 428.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

 
 
 
Soit un total de 83 428.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

 
Soit un total de 6 952.33 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 83 428.00 euros, soit un douzième correspondant à 
6 952.33 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00255

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2017 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021INSTITUT ARTHUR VERNES
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2017 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

INSTITUT ARTHUR VERNES 
36 R D ASSAS 
75106 PARIS 6E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750300097 
Code interne - 0005457 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
34 812.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 34 812.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     33 152.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

 
 
 
Soit un total de 67 964.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 34 812.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 901.00 euros 

 

 
Soit un total de 5 663.67 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 33 152.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 762.67 euros 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00256

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2018 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE SAINT JEAN DE DIEU
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2018 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE SAINT JEAN DE DIEU 
2 R ROUSSELET 
75107 PARIS 7E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750300121 
Code interne - 0005458 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
33 380.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 33 380.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     91 252.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

 
 
 
Soit un total de 124 632.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 33 380.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 781.67 euros 

 

 
Soit un total de 10 386.00 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 91 252.00 euros, soit un douzième correspondant à 
7 604.33 euros 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00257

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2019 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE DE L ALMA
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2019 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DE L ALMA 
166 R DE L UNIVERSITE 
75107 PARIS 7E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750300139 
Code interne - 0005459 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
9 106.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 9 106.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     51 636.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

 
 
 
Soit un total de 60 742.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 9 106.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 758.83 euros 

 

 
Soit un total de 5 061.83 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 51 636.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 303.00 euros 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2020 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 
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forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 
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médecine et des forfaits annuels au titre de
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2020 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE TURIN 
9 R DE TURIN 
75108 PARIS 8E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750300154 
Code interne - 0005460 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
9 703.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 9 703.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     235 013.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 

 
 
 
Soit un total de 244 716.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 9 703.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 808.58 euros 

 

 
Soit un total de 20 393.00 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 235 013.00 euros, soit un douzième correspondant à 
19 584.42 euros 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2021 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

HOPITAL PRIVE DES PEUPLIERS 
8 PL ABBE GEORGES HENOCQUE 
75113 PARIS 13E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750300360 
Code interne - 0005462 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
96 810.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
221 622.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 55 435.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 41 375.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 8 448.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 213 174.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 497 486.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     134 429.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
        •     17 651.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
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Soit un total de 967 998.00 euros. 

Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 67 935.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 5 661.25 euros 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 221 622.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 18 468.50 euros 

Soit un total de 78 260.26 euros. 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 497 486.00 euros, soit un douzième correspondant à 41 457.17 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 134 429.00 euros, soit un douzième correspondant à 
11 202.42 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 17 651.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 470.92 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00260

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2022 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE JEANNE D ARC
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2022 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE JEANNE D ARC 
11 R PONS CARME 
75113 PARIS 13E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750300410 
Code interne - 0005463 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
13.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

Article 1er : 

• Missions d’intérêt général : 13.00 euros ;

• Aide à la contractualisation : 0.00 euros ;

• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du
code de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 

• 29 790.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

Soit un total de 29 803.00 euros. 

Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 13.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1.08 euros 

Soit un total de 2 483.58 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 29 790.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 482.50 euros 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00261

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2023 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2023 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE ARAGO 
187 R RAYMOND LOSSERAND 
75114 PARIS 14E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750300493 
Code interne - 0005464 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 
 
Article 1er : 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     117 097.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 

 
 
 
Soit un total de 117 097.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

 
Soit un total de 9 758.08 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 117 097.00 euros, soit un douzième correspondant à 
9 758.08 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00262

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2024 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE SAINTE GENEVIEVE
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2024 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE SAINTE GENEVIEVE 
29 R SARRETTE 
75114 PARIS 14E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750300550 
Code interne - 0005465 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
71 200.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 71 200.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     51 530.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

 
 
 
Soit un total de 122 730.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 71 200.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 5 933.33 euros 

 

 
Soit un total de 10 227.50 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 51 530.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 294.17 euros 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00263

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2025 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE BLOMET
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2025 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE BLOMET 
136 R BLOMET 
75115 PARIS 15E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750300592 
Code interne - 0005466 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 291.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 1 291.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     55 716.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

 
 
 
Soit un total de 57 007.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 1 291.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 107.58 euros 

 

 
Soit un total de 4 750.58 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 55 716.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 643.00 euros 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00270

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2027 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE CHIRURGICALE VICTOR

HUGO
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2027 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE CHIRURGICALE VICTOR HUGO 
5 R DU DOME 
75116 PARIS 16E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750300741 
Code interne - 0005468 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 
 
Article 1er : 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     54 350.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

 
 
 
Soit un total de 54 350.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

 
Soit un total de 4 529.17 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 54 350.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 529.17 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00271

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2028 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE BIZET
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2028 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE BIZET 
23 R GEORGES BIZET 
75116 PARIS 16E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750300766 
Code interne - 0005469 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
30 825.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
93 851.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 30 825.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 93 851.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 297 944.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     161 594.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
        •     10 001.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
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Soit un total de 594 215.00 euros. 

Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 30 825.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 568.75 euros 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 93 851.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 7 820.92 euros 

Soit un total de 49 517.93 euros. 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 297 944.00 euros, soit un douzième correspondant à 24 828.67 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 161 594.00 euros, soit un douzième correspondant à 
13 466.17 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 10 001.00 euros, soit un douzième correspondant à 
833.42 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

4 / 4 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00278

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2035 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE CHIRURG ALLERAY

LABROUSTE
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2035 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE CHIRURG ALLERAY LABROUSTE 
64 R LABROUSTE 
75115 PARIS 15E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750301137 
Code interne - 0005476 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
174 937.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 30 945.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 143 992.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     70 374.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

 
 
 
Soit un total de 245 311.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 30 945.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 578.75 euros 

 

 
Soit un total de 8 443.25 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 70 374.00 euros, soit un douzième correspondant à 
5 864.50 euros 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00279

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2036 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE DU MONT LOUIS
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2036 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DU MONT LOUIS 
8 R DE LA FOLIE REGNAULT 
75111 PARIS 11E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750301145 
Code interne - 0005477 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
258 291.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 258 291.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     151 241.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 

 
 
 
Soit un total de 409 532.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 258 291.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 21 524.25 euros 

 

 
Soit un total de 34 127.67 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 151 241.00 euros, soit un douzième correspondant à 
12 603.42 euros 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00280

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2037 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE MAUSSINS NOLLET
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2037 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE MAUSSINS NOLLET 
67 R DE ROMAINVILLE 
75119 PARIS 19E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750301160 
Code interne - 0005479 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
32 000.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 32 000.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     79 086.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

 
 
 
Soit un total de 111 086.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 32 000.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 666.67 euros 

 

 
Soit un total de 9 257.17 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 79 086.00 euros, soit un douzième correspondant à 
6 590.50 euros 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00281

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2038 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE ROOSEVELT
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2038 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE ROOSEVELT 
9 R JEAN GOUJON 
75108 PARIS 8E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750790164 
Code interne - 0005482 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 
 
Article 1er : 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     918.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

 
 
 
Soit un total de 918.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

 
Soit un total de 76.50 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 918.00 euros, soit un douzième correspondant à 
76.50 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

2 / 3 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00281 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2038  portant  fixation  des  dotations 

MIGAC,  des dotations  relatives  au  financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs àla  prise  en  charge 

de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement

des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2021CLINIQUE ROOSEVELT

292



Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00282

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2039 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021UNITE DIALYSE BUTTES

CHAUMONT-ANDRA
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2039 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

UNITE DIALYSE BUTTES 
CHAUMONT-ANDRA 
25 R MELINGUE 
75119 PARIS 19E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750814824 
Code interne - 0005484 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 
 
Article 1er : 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     18 730.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

 
 
 
Soit un total de 18 730.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

 
Soit un total de 1 560.83 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 18 730.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 560.83 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00283

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2040 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CENTRE D AUTODIALYSE CLINIQUE

ALMA
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2040 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE D AUTODIALYSE CLINIQUE ALMA 
17 R DE LA COMETE 
75107 PARIS 7E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750829053 
Code interne - 0005487 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 
 
Article 1er : 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     4 965.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

 
 
 
Soit un total de 4 965.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

 
Soit un total de 413.75 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 4 965.00 euros, soit un douzième correspondant à 
413.75 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00264

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2041 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CENTRE DIAVERUM PARIS MONT

LOUIS
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2041 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE DIAVERUM PARIS MONT LOUIS 
11 PASS COURTOIS 
75111 PARIS 11E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750831067 
Code interne - 0009232 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 
 
Article 1er : 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     26 593.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

 
 
 
Soit un total de 26 593.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

 
Soit un total de 2 216.08 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 26 593.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 216.08 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00305

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2066 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CENTRE DE CONVALESCENCE D

AUBERGENVILLE
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2066 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE DE CONVALESCENCE D 
AUBERGENVILLE 
32 R DU MONTGARDE 
78029 AUBERGENVILLE 
FINESS ET - 780001467 
Code interne - 0005524 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
92 844.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 92 844.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 298 113.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     21 912.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
 
 
Soit un total de 412 869.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
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A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 92 844.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 7 737.00 euros 

Soit un total de 34 405.75 euros. 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 298 113.00 euros, soit un douzième correspondant à 24 842.75 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 21 912.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 826.00 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00306

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2067 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021UNITE D AUTODIALYSE ADDY
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2067 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

UNITE D AUTODIALYSE ADDY 
78 AV DU GENERAL LECLERC 
78686 VIROFLAY 
FINESS ET - 780001558 
Code interne - 0005556 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 
 
Article 1er : 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     3 985.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

 
 
 
Soit un total de 3 985.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

 
Soit un total de 332.08 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 3 985.00 euros, soit un douzième correspondant à 
332.08 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00307

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2068 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021UNITE D AUTODIALYSE LES

TEMPLIERS ADDY
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2068 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

UNITE D AUTODIALYSE LES TEMPLIERS 
ADDY 
5 R SIMONE DE BEAUVOIR 
78208 ELANCOURT 
FINESS ET - 780001707 
Code interne - 0005556 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 
 
Article 1er : 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     3 178.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

 
 
 
Soit un total de 3 178.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

 
Soit un total de 264.83 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 3 178.00 euros, soit un douzième correspondant à 
264.83 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00308

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2069 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021HAD YVELINES SUD
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2069 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HAD YVELINES SUD 
3 R AIME CESAIRE 
78297 GUYANCOURT 
FINESS ET - 780004529 
Code interne - 0005525 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
22 150.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 22 150.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     21 212.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

 
 
 
Soit un total de 43 362.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 22 150.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 845.83 euros 

 

 
Soit un total de 3 613.50 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 21 212.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 767.67 euros 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00309

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2070 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CLINIQUE SAINT REMY
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2070 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE SAINT REMY 
66 CHE DE LA CHAPELLE 
78575 SAINT REMY LES CHEVREUSE 
FINESS ET - 780008298 
Code interne - 0005526 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
206 463.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 21 180.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 185 283.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 531 874.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     28 409.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
 
 
Soit un total de 766 746.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
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A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 206 463.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 17 205.25 euros 

Soit un total de 63 895.50 euros. 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 531 874.00 euros, soit un douzième correspondant à 44 322.83 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 28 409.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 367.42 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00310

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2071 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021CENTRE D HEMODIALYSE MANTES

LA JOLIE
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2071 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE D HEMODIALYSE MANTES LA 
JOLIE 
BD DU MIDI 
78361 MANTES LA JOLIE FINESS ET - 780017802 
Code interne - 0005527 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 
 
Article 1er : 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     21 038.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

 
 
 
Soit un total de 21 038.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

 
Soit un total de 1 753.17 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 21 038.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 753.17 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 10/05/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00330

Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2092 

portant  fixation  des  dotations  MIGAC,  des

dotations  relatives  au  financement  des 

structures  des  urgences  autorisées,  des 

forfaits relatifs àla  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la 

dotation àl�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021UNITE D AUTODIALYSE

IMPRESSIONNISTES ADDY
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2092 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

UNITE D AUTODIALYSE 
IMPRESSIONNISTES ADDY 
45 RTE DE MAISONS 
78146 CHATOU 
FINESS ET - 780826152 
Code interne - 0005561 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

Article 1er : 

• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du
code de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 

• 3 420.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ
MCO. 

Soit un total de 3 420.00 euros. 

Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

Soit un total de 285.00 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 3 420.00 euros, soit un douzième correspondant à 
285.00 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

2 / 2 

Le 10/05/2021, 
 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00330 - Arrêtén°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-2092  portant  fixation  des  dotations 

MIGAC,  des dotations  relatives  au  financement  des  structures  des  urgences  autorisées,  des  forfaits relatifs àla  prise  en  charge 

de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la  dotation àl�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement

des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2021UNITE D AUTODIALYSE IMPRESSIONNISTES ADDY

332



Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-14-00002

Arrêté n°DOS - 2021 / 2586

portant fixation des tarifs journaliers de

prestations

du Centre de Gérontologie Les Abondances à

Boulogne Billancourt

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-14-00002 - Arrêté n°DOS - 2021 / 2586

portant fixation des tarifs journaliers de prestations

du Centre de Gérontologie Les Abondances à Boulogne Billancourt

333



 

 
 

          Arrêté n°DOS - 2021 / 2586 

 

portant fixation des tarifs journaliers de prestations  

    du Centre de Gérontologie Les Abondances à Boulogne Billancourt   

 

EJ FINESS : 920808037 
EG FINESS : 920024205 et 920002508 
        

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.6145-1 et suivants et R.6145-10 et 

suivants ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale, notamment 

son article 33 modifié ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ; 

Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 modifié relatif au budget des établissements de 

santé ; 

Vu  l’arrêté du 15 avril 2021 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 

missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et 

L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article 

L. 174-1-2 du même code ; 

Vu l’arrêté n°ARS-DOS-2020-096 en date du 30 janvier 2020 portant fixation des tarifs journaliers 

de prestations du Centre de Gérontologie Les Abondances à Boulogne Billancourt à compter 

du 1
er

  février 2020 ; 

Vu la proposition de tarifs journaliers de prestations formulée par le Centre de Gérontologie Les 

Abondances à Boulogne Billancourt le 16 avril 2021 ; 

Vu  l’arrêté n°DS-2020/009 en date du 02 mars 2020 portant délégation de signature. 
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ARRETE 

Article 1 :  

Les tarifs de prestations du Centre de Gérontologie Les Abondances à Boulogne Billancourt, situé au 

49 rue Saint-Denis 92100 BOULOGNE, sont fixés comme suit à compter du 17 mai 2021. 

CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

30 Service moyen séjour (Hospitalisation Complète – SSR)       335,00 € 

40 Services de long séjour         60,00 € 

56 Hôpital de Jour rééducation (SSR)        250,00 € 

 

Article 2 :  

Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du secrétariat du tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale d'Île-de-France - Conseil d’Etat 1, place du Palais Royal 75100 
PARIS Cedex 01, dans un délai d'un mois à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 3 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en Ile-de-France, accessible 
sur le site Internet : www.idf.territorial.gouv.fr. 

 

Fait à Saint-Denis, le 14 mai 2021 

Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

 

Par délégation  
La Responsable du Département 

Pilotage médico-économique 
 

Gaëlle SANGER 
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2021-05-21-00001

Arrêté préfectoral prescrivant l'ouverture de

l'enquête publique unique, préalable à la

déclaration d�utilité publique modificative,

concernant le projet de la ligne 18 du réseau de

transport public du Grand Paris reliant les gares

"Aéroport d'Orly" et "Versailles chantiers",

modifié en sa partie Ouest (tronçon reliant les

gares "CEA Saint-Aubin" et "Versailles

Chantiers"), emportant mise en compatibilité du

plan local d'urbanisme intercommunal de la

communauté d'agglomération de

Saint-Quentin-en-Yvelines et  du plan local

d'urbanisme de la commune de Versailles (78) 
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

Unité départementale de Paris
Service utilité publique et équilibres territoriaux
Pôle urbanisme d’utilité publique

Arrêté préfectoral
prescrivant l’ouverture de l’enquête publique unique,

préalable à la déclaration d’utilité publique modificative,
concernant le projet de la ligne 18 du réseau de transport public du Grand Paris

 reliant les gares « Aéroport d’Orly » et « Versailles chantiers », modifié en sa partie Ouest
(tronçon reliant les gares « CEA Saint-Aubin » et « Versailles Chantiers »), 

emportant mise en compatibilité du plan local d’urbanisme intercommunal
de la communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en Yvelines 

et du plan local d’urbanisme de la commune de Versailles (78)

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement et notamment les chapitres II et III du titre II du livre Ier ;

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et notamment ses articles L.110-1 et R.112-4 ;

Vu le code des transports ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu la loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 modifiée relative au Grand-Paris ;

Vu le décret n° 2010-756 du 7 juillet 2010 modifié relatif à la Société du Grand Paris ;

Vu le décret n° 2010-1133 du 28 septembre 2010 modifié pris pour l’application de certaines dispositions de la loi
n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris, notamment son article 7 ;

Vu le décret n° 2011-1011 du 24 août 2011 portant approbation du schéma d’ensemble du réseau de transport
public du Grand Paris ;

Vu le décret n° 2015-308 du 18 mars 2015 relatif à l’association du Syndicat des Transports d’Île-de-France
(STIF) aux missions de la Société du Grand Paris (SGP) de conception et de réalisation du réseau de transport
public du Grand Paris ;

Vu le décret n° 2017-425 du 28 mars 2017 déclarant d’utilité publique et urgents les travaux nécessaires à la
réalisation du tronçon du métro automatique du réseau de transport public du Grand Paris reliant les gares
Aéroport d’Orly à Versailles Chantiers, gares Aéroport d’Orly et CEA Saint-Aubin non incluses (tronçon inclus
dans ligne dite « verte » et correspondant à la ligne 18) et à la réalisation du site de maintenance des
infrastructures, de maintenance et de remisage du matériel roulant et du poste de commandement centralisé de
Palaiseau ainsi que du raccordement de ce site au réseau de transport public du Grand Paris, dans les
départements de l’Essonne, des Hauts-de-Seine et des Yvelines et emportant mise en compatibilité des
documents d’urbanisme des communes d’Antony, Châteaufort, Gif-sur-Yvette, Guyancourt, Magny-les-Hameaux,
Massy, Palaiseau, Orsay, Saclay, Versailles, Villiers-le-Bâcle et Wissous ;

5, rue Leblanc 75911 PARIS cedex 15
www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr
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Vu le décret n° 2021-26 du 14 janvier 2021 modifiant le décret n° 2017-425 du 28 mars 2017 déclarant d’utilité
publique et urgents les travaux nécessaires à la réalisation du tronçon du métro automatique du réseau de
transport public du Grand Paris reliant les gares Aéroport d’Orly à Versailles Chantiers et emportant de ce fait
mise en compatibilité des documents d’urbanisme des communes d’Orsay, Palaiseau et Wissous ;

Vu l’arrêté ministériel du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l’affichage de l’avis d’enquête
publique mentionné à l’article R.123-11 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 20 décembre 2018 portant autorisation environnementale au titre des articles
L.181-1 et suivants du code de l’environnement concernant le projet de création de la ligne 18 du réseau de
transport du Grand Paris Express reliant les gares Aéroport d’Orly (exclue) à Versailles Chantiers, sollicitée par la
société du Grand Paris sur les communes de Massy, Orsay, Palaiseau, Paray-Vieille-Poste, Saclay, Villiers-le-
Bâcle et Wissous (91) et Châteaufort, Guyancourt, Magny-les-Hameaux et Versailles (78) et Antony (92) ;

Vu la lettre du président du directoire de la Société du Grand Paris, adressée au préfet de la région d’Île-de-
France, préfet de Paris le 16 novembre 2020, relative à la transmission du dossier d’enquête publique préalable
à une deuxième déclaration d’utilité publique modificative de la partie ouest de la ligne 18 du réseau de transport
public du Grand Paris reliant les gares « Aéroport d’Orly » et « Versailles chantier » (tronçon reliant les gares
« CEA Saint-Aubin » et Versailles Chantier ») ;

Vu le bilan de la concertation inter-administrative organisée par le préfet de la région d’Île-de-France, du
11 janvier au 6 avril 2021, conformément à la circulaire du Premier Ministre du 5 octobre 2004, relative à la
concertation applicable aux projets de travaux, d’aménagements et d’ouvrages de l’État et des collectivités
territoriales, dans le cadre de la deuxième déclaration d’utilité publique modificative de la partie ouest de la ligne
18 du réseau de transport public du Grand Paris reliant les gares « Aéroport d’Orly » et « Versailles Chantiers »
(tronçon reliant les gares « CEA Saint-Aubin » et « Versailles Chantiers »), (bilan inclus dans la pièce J.6c du
dossier d’enquête publique) ; 

Vu l’avis délibéré n°2020-114 de l’Autorité environnementale du Conseil Général de l’Environnement
et du Développement Durable (Ae du CGEDD), adopté lors de la séance du 24 mars 2021, constituant le
quatrième avis du CGEDD sur le projet de la ligne 18 et s’appuyant sur le contenu des avis précédents
n°2015- 63 du 21 octobre 2015 , n°2017-73 du 21 février 2018 et n°2019-113 du 19 février 2020 (avis inclus dans
la pièce J.9d du dossier d’enquête publique) ;

Vu le mémoire en réponse à l’avis de l’Autorité environnementale du Conseil Général de l’Environnement
et du développement Durable (Ae du CGEDD), établi par le maître d’ouvrage, la Société du Grand Paris (pièce
J.10d du dossier d’enquête publique) ;

Vu la décision n°MRAe IDF-2021-6101 du 10 février 2021 de la Mission Régionale d’Autorité environnementale
après examen au cas par cas, de dispense d’évaluation environnementale, en application de l’article R.104-28
du code de l’urbanisme, la mise en compatibilité par déclaration d’utilité publique du plan local d’urbanisme de
Versailles (78) (pièce I.2.2 du dossier d’enquête publique) ;

Vu l’avis n°MRAe IDF-2021-6160 du 8 avril 2021, de la Mission Régionale d’Autorité environnementale sur le
projet de mise en compatibilité par déclaration d’utilité publique du plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi)
de la communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en Yvelines avec le projet de la ligne 18 du réseau du
transport public du Grand Paris (pièce I.1.3 du dossier d’enquête publique) ;

Vu le procès-verbal de la réunion tenue par le préfet des Yvelines le 16 avril 2021 relative à l’examen conjoint
dans le cadre de la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) de la communauté
d’agglomération de Saint-Quentin-en Yvelines et du plan local d’urbanisme de la commune de Versailles (procès-
verbal inclus dans la pièce I.3 du dossier d’enquête publique) ;

Vu la décision du 9 avril 2021 du président du Tribunal administratif de Paris portant désignation des membres
de la commission d’enquête chargée de diligenter l’enquête publique unique ;

Vu le dossier d’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique modificative élaboré en application
des articles R.112-4 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, des articles L.123-12 et R.123-8 du
code de l’environnement et de l’article 4 de la loi du 3 juin 2010 susvisée comprenant notamment les documents,
dont une étude d’impact, transmis par la Société du Grand Paris ;
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Vu les dossiers de mise en compatibilité des documents d’urbanisme de la communauté d’agglomération de
Saint-Quentin-en Yvelines et de la commune de Versailles rendue nécessaire par les modifications du projet de
la partie ouest (entre les gares « CEA Saint-Aubin » et « Versailles Chantiers ») de la ligne 18 du réseau de
transport public du Grand Paris reliant les gares « Aéroport d’Orly » et « Versailles chantier » (pièces I.1.1 et I.2.1
du dossier d’enquête publique) ;

Considérant que les évolutions du projet de réalisation de la partie ouest de la ligne 18 du réseau de transport
public du Grand Paris nécessitent une nouvelle modification de la déclaration d’utilité publique prise par décret en
Conseil d’État du 28 mars 2017, et que ces évolutions doivent faire l’objet d’une enquête publique préalable
réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement ;

Considérant que les modifications du projet de réalisation de la partie ouest de la ligne 18 du réseau de transport
public du Grand Paris nécessitent la mise en compatibilité par déclaration d’utilité publique du plan local
d’urbanisme intercommunal de la communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en Yvelines et plan local
d’urbanisme de la commune de Versailles (78) ;

Considérant qu’il peut être, en l’espèce, procédé à une enquête unique ;

Considérant que la crise sanitaire liée à l’épidémie de Covid-19 impose des contraintes particulières en matière
d’enquête publique notamment pour l’accueil du public ;

Sur proposition de la préfète, directrice de cabinet du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris et après
concertation avec la présidente de la commission d’enquête ;

A R R E T E :

ARTICLE 1 – Durée et objet : Il sera procédé du lundi 28 juin à 8h30 au vendredi 30 juillet 2021 à 17h, soit
pendant 33 jours consécutifs, à la demande de la Société du Grand Paris, maître d’ouvrage, à une enquête
publique unique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement
et regroupant :

=> Une enquête préalable à la déclaration d’utilité publique (DUP) modificative concernant la partie ouest de
la ligne 18 du réseau de transport public du Grand Paris reliant les gares « Aéroport d’Orly » et « Versailles
Chantiers » (tronçon reliant les gares « CEA Saint-Aubin » et « Versailles Chantiers »).

Par rapport au projet initial déclaré d’utilité publique, les principales modifications portent sur la partie ouest du
projet, à savoir :

� la modification du profil en long et de la solution technique entre l’arrière-gare de CEA Saint-Aubin et le
sud du Golf national : remplacement du viaduc par un « passage au sol » sur 5 km environ et
adaptation en conséquence des transitions aux extrémités ;

� un déplacement de la gare Sain-Aubin Est (200 m vers le nord-est) pour en améliorer l’insertion
urbaine dans la future ZAC « Gare Guyancourt Saint-Quentin » et la modification associée de la solution
technique (tunnel en tranchée couverte) ;

� des évolutions de l’emplacement de cinq ouvrages annexes entre Saint-Quentin Est et Versailles
Chantiers et l’ajustement corollaire du tracé du tunnel.

Ces modifications constituent une évolution substantielle du projet initial de la partie ouest, nécessitant une
déclaration d’utilité publique modificative.

=> Une enquête relative à la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme intercommunal de la
communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en Yvelines et du plan local d’urbanisme de la commune
de Versailles (78).

Conformément aux articles L.153-52 à L.153-58 du code de l’urbanisme, la déclaration d’utilité publique
modificative ne peut être prononcée que si le projet est compatible avec les documents d’urbanisme
des communes susvisées.
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Le siège de l’enquête est fixé à la préfecture de Paris et d’Île-de-France – Unité départementale de
l’environnement, de l’aménagement et des transports de Paris (UDEAT) – Service utilité publique et équilibres
territoriaux (SUPET) – Pôle urbanisme d’utilité publique (PUUP) située 5 rue Leblanc, 75911 Paris cedex 15.

ARTICLE 2 – Commission d’enquête : Cette enquête sera conduite par une commission d’enquête ainsi
constituée :

La présidente : Madame DENIS-DINTILHAC, consultante en ingénierie juridique et financière

Les membres titulaires :
• Monsieur ZEGANADIN, ingénieur, responsable gestion de crise, retraité
• Madame GLASER, attachée principale territoriale, retraitée

Pendant la durée de l’enquête, la commission d’enquête peut auditionner toute personne ou service qu’il lui
paraît utile de consulter pour compléter son information sur le projet soumis à enquête publique.

ARTICLE 3 – Publicité : Le public sera informé de l’ouverture de l’enquête par un avis d’enquête comprenant
les indications mentionnées aux articles L. 123-10 et R.123-9 du code de l’environnement, quinze jours au moins
avant le début de l’enquête. Cet avis sera publié dans au moins deux journaux régionaux ou locaux diffusés
dans les départements concernés ainsi que dans deux journaux à diffusion nationale. Cet avis sera rappelé,
s’agissant des journaux régionaux ou locaux, dans les huit premiers jours de l’enquête.

Cet avis sera également publié par voie d’affichage, aux endroits habituels d’affichage administratif, quinze
jours au moins avant le début de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci d’une part, à la Préfecture
de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris, siège de l’enquête, dans les deux préfectures des
départements concernés (Essonne et Yvelines) et d’autre part dans les mairies des communes sur le
territoire desquelles se situent les modifications apportées au projet initial, soit dans le département de
l’ESSONNE : Villiers-le-Bâcle et dans le département des YVELINES : Châteaufort, Guyancourt, Magny-les-
Hameaux, Versailles. L’accomplissement de cette mesure incombera aux préfets et aux maires concernés, et
sera certifié par eux.

En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, il sera procédé par les soins de la Société du Grand
Paris, maître d’ouvrage, à l’affichage du même avis, visible de la voie publique, sur les lieux prévus pour la
réalisation du projet, dans sa partie ouest. Ces affiches devront être conformes aux dispositions de l’arrêté
ministériel du 24 avril 2012 susvisé.

En application de l’article R.123-11 du code de l’environnement, cet avis sera également publié sur le site
internet de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris :
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/documents-publications (thème Enquêtes publiques).

ARTICLE 4 – Dossier d’enquête et personne responsable du projet : Le dossier d’enquête publique
comprend notamment :

� Objet de l’enquête, informations juridiques et administratives (pièce A1) ;
� Modifications apportées au projet de la ligne 18 (tronçon ouest) par rapport à sa version initiale soumise

à enquête publique en mars-avril 2016 (pièce A2) ;
� Évolutions du tracé en plan et en profil en long (pièce A3) ;
� Plan de situation (pièce B) ;
� Présentation du programme (pièce C) ;
� Notice explicative et caractéristiques principales des ouvrages les plus importants (pièce D) ;
� Plan général des travaux (pièce E) ;
� Appréciation sommaire des dépenses (pièce F) ;
� Étude d’impact (pièce G) ;
� Évaluation socio-économique (pièce H) ;
� Mise en compatibilité des documents d’urbanisme de l’établissement public territorial de Saint-Quentin-

en Yvelines et de la commune de Versailles (pièce I) ;
� Annexes (pièce J).

Pendant la durée de l’enquête publique, toute information sur le projet soumis à enquête publique pourra être
demandée au maître d’ouvrage, la Société du Grand Paris, à l’attention de Monsieur HUA – 2, Mail de la petite
Espagne, 93210 SAINT-DENIS ou adresse courriel : dupligne18@societedugrandparis.fr
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Par ailleurs, toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d’enquête
publique auprès de la préfecture de Paris et d’Île-de-France – Unité départementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports de Paris (UDEAT) – Service utilité publique et équilibres territoriaux (SUPET) –
Pôle urbanisme d’utilité publique (PUUP) située 5 rue Leblanc, 75911 Paris cedex 15

ARTICLE 5 – Consultation du dossier et observations : Pendant toute la durée de l’enquête publique, le
dossier d’enquête sera mis à la disposition du public sous une forme dématérialisée via :

• le site internet dédié à l’enquête publique :
http://  ouestligne  1  8.enquetepublique.net  

• le site internet de la préfecture de Paris et d’Île-de-France :
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/documents-publications (thème Enquêtes publiques).

Conformément aux dispositions de l’article L.123-12 du code de l’environnement, un poste informatique,
permettant un accès au dossier d’enquête dématérialisé, est mis à disposition du public au siège de l’enquête à
la préfecture de Paris et d’Île-de-France, 5 rue Leblanc, 75015 PARIS.

Pendant toute la durée de l’enquête publique, un exemplaire papier du dossier d’enquête sera mis à la
disposition du public dans les lieux d’enquête mentionnés ci-dessous aux horaires d’ouverture
habituels (éventuellement adaptés pour tenir compte de la situation sanitaire liée à l’épidémie de Covid-19) :

� Préfecture de Paris et d’Île-de-France (siège de l’enquête)
5, rue Leblanc, 75015 Paris  ;

 
� Département de l’Essonne   :

Préfecture de l’Essonne, Direction des relations avec les collectivités locales, bureau des enquêtes
publiques, des affaires foncières et industrielles, cité administrative, boulevard de France, 91010 Evry-
Courcouronnes ;

Mairie de Villiers-le-Bâcle, service urbanisme, Place de la Mairie, 91190 Villiers-le-Bâcle ;

� Département des Yvelines     :  

Préfecture des Yvelines, direction de la réglementation et des élections, bureau de l’environnement et
des enquêtes publiques, 1, avenue de l’Europe, 78000 Versailles ;

Mairie de Châteaufort, service urbanisme, 19, place Saint Christophe, 78117 Châteaufort ;

Mairie de Guyancourt, service urbanisme, 14, rue Ambroise Croizat, BP 32, 78041 Guyancourt cedex ;

Mairie de Magny-les-Hameaux, 1, place Pierre Bérégovoy, BP 10033, 78772 Magny-les-Hameaux
cedex ;

Mairie de Versailles, service urbanisme, Hôtel de Ville, 4, avenue de Paris, RP1144, 78011 Versailles
cedex ;

Siège de la communauté d’agglomération (l’établissement public territorial) de Saint-Quentin-en
Yvelines, ZA du Buisson de la Couldre, 1 rue Eugène-Hénaff 78190 Trappes.

Dans chaque lieu d’enquête précité, un registre d’enquête à feuillets non mobiles, côté et paraphé par les
membres de la commission d’enquête, sera mis à la disposition du public, qui pourra y consigner ses
observations et ses propositions.

De plus, les observations et propositions pourront être déposées par le public, de manière électronique, sur
un registre dématérialisé du lundi 28 juin à 8h30 au vendredi 30 juillet à 17 h via :
• le site internet dédié à l’enquête : h  ttp://  ouest  ligne18.enquetepublique.net  
• l’adresse de courriel : ouestligne18@enquetepublique.net

Ces observations et propositions déposées de manière électronique seront consultables par le public sur le
registre dématérialisé pendant toute la durée de l’enquête.
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Les observations et propositions pourront également être adressées par courrier pendant toute la durée de
l’enquête, au siège de l’enquête, à l’attention de Madame DENIS-DINTILHAC, présidente de la commission
d’enquête ligne 18 ouest, préfecture de Paris et d’Île-de-France – Unité départementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports de Paris (UDEAT), 5 rue Leblanc, 75911 Paris cedex 15.

Les observations et propositions par courrier seront annexées au registre d’enquête publique ouvert au siège
de l’enquête et seront consultables sur place pendant toute la durée de l’enquête. Les observations du public
déposées sur les registres d’enquête publique, sont consultables et communicables aux frais de la personne qui
en fait la demande pendant toute la durée de l’enquête.

ARTICLE 6 – Permanences : Un membre de la commission d’enquête se tiendra à la disposition du public dans
les lieux mentionnés ci-dessous, aux jours et heures suivants. Toutes les mesures sanitaires seront prises pour
assurer la bonne réception du public.

Si les mesures sanitaires le justifient, une permanence physique pourra être remplacée par une permanence
téléphonique. Le changement sera communiqué au public, au plus tard 24 heures avant, sur le site internet dédié
à l’enquête http://ouestligne18.enquetepublique.net

PERMANENCES EN PRÉSENTIEL :

Département de l’Essonne

Mairie de Villiers-le-Bâcle, Place de la Mairie, 91190 Villiers-le-Bâcle :
▪ le samedi 3 juillet 2021 de 9h à 12h
▪ le vendredi 16 juillet de 9h à 12h
▪ le samedi 24 juillet de 9h à 12h

Département des Yvelines

Mairie de Châteaufort, 19, place Saint Christophe, 78117 Châteaufort ;
▪ le jeudi 1er juillet de 15h à 18h
▪ le samedi 10 juillet de 10h à 12h
▪ le mercredi 28 juillet de 15h à 18h

Mairie de Guyancourt,  14, rue Ambroise Croizat, 78041 Guyancourt :
▪ le mardi 13 juillet de 14h à 17h
▪ le jeudi 22 juillet de 17h à 20h

Mairie de Magny-les-Hameaux, 1, place Pierre Bérégovoy, 78772 Magny-les-Hameaux :
▪ le mercredi 7 juillet de 15h à 18h
▪ le mardi 20 juillet de 15h à 18h
▪ le jeudi 29 juillet de 15h à 18h

Mairie de Versailles, 4, avenue de Paris, 78011 Versailles :
▪ le samedi 3 juillet de 9h à 12h
▪ le mardi 27 juillet de 14h à 17h

PERMANENCES TÉLÉPHONIQUES : 

Un membre de la commission d’enquête se tiendra à la disposition du public pour échanger par audioconférence,
sur rendez-vous, à réserver dans les créneaux indiqués ci-dessous, par le biais du site dédié à l’enquête
publique http://ouestligne18.enquetepublique.net ou par téléphone au 01 83 62 45 74 (joignable du lundi au
vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h).

Les permanences par audioconférence se dérouleront de 17h à 20h aux dates suivantes :

� le lundi 28 juin 2021
� le mardi 29 juin 2021 
� le mercredi 30 juin 2021 
� le vendredi 2 juillet 2021
� le lundi 5 juillet 2021
� le vendredi 9 juillet 2021
� le lundi 12 juillet 2021

� le jeudi 15 juillet 2021
� le lundi 19 juillet 2021
� le mercredi 21 juillet 2021
� le vendredi 23 juillet 2021
� le lundi 26 juillet 2021
� le vendredi 30 juillet 2021
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ARTICLE 7 –  Réunions publiques   : Deux réunions d’information et d’échanges avec le public sont organisées
par la commission d’enquête :

� le mardi 6 juillet 2021 de 19h à 21h
� le jeudi 8 juillet 2021 de 19h à 21h

Les modalités d’organisation des réunions seront précisées ultérieurement sur le site internet dédié à l’enquête
publique  http://ouestligne18.enquetepublique.net

À l’issue de la réunion, un compte rendu est établi par la présidente de la commission d’enquête puis adressé au
maître d’ouvrage et au préfet de Paris et d’Île-de-France, autorité organisatrice de l’enquête publique. Il sera
procédé, aux fins d’établissement de ce compte rendu, à son enregistrement audio et à la production d’un
verbatim. Le public présent en sera averti.

ARTICLE 8 – Clôture de l’enquête : À l’expiration du délai d’enquête, les registres d’enquête seront transmis,
sans délai, à la présidente de la commission d’enquête qui devra les clore et les signer. À compter de la
réception des registres et des documents annexés, la présidente de la commission d’enquête échangera, dans la
huitaine, avec le responsable du projet, afin de lui communiquer les observations écrites et orales consignées
dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet disposera d’un délai de quinze jours pour produire
ses observations éventuelles.

ARTICLE 9 – Rapport d’enquête : Dans le délai de trente jours à compter de la date de la réception des
registres d’enquête, la commission d’enquête établira un rapport unique qui relatera le déroulement de l’enquête
et examinera les observations recueillies. Le rapport d’enquête comportera notamment le rappel de l’objet du
projet, la liste de l’ensemble des pièces figurant dans le dossier d’enquête, une synthèse des observations du
public, une analyse des propositions produites durant l’enquête et, le cas échéant, les observations du
responsable du projet en réponse aux observations du public.

La commission d’enquête consignera, dans un document séparé, ses conclusions motivées au titre de chacune
des enquêtes publiques initialement requises : enquête préalable à la modification de la déclaration d’utilité
publique du projet de la partie ouest de la ligne 18 du réseau de transport public du Grand Paris reliant les gares
« Aéroport d’Orly » et « Versailles Chantiers » (tronçon reliant les gares « CEA Saint-Aubin » et « Versailles
Chantiers ») et enquêtes portant sur la mise en compatibilité des documents d’urbanisme de la communauté
d’agglomération de Saint-Quentin-en Yvelines et de la commune de Versailles, rendue nécessaire à la réalisation
dudit projet, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves, ou défavorables au projet.

La présidente de la commission d’enquête remet à l’autorité organisatrice de l’enquête, le préfet de Paris et d’Île-
de-France le rapport et ses conclusions motivées dans un délai de trente jours à compter de la date de
réception des registres. À défaut, il sera fait application des dispositions prévues à l’article L.123-15 du code de
l’environnement. Si ce délai ne peut être respecté, un délai supplémentaire peut être accordé à la demande
motivée de la présidente de la commission d’enquête, par l’autorité compétente pour organiser l’enquête, après
avis du responsable du projet. Le rapport et ses conclusions motivées seront accompagnés des registres
d’enquête et des pièces annexées à ces registres. La présidente de la commission d’enquête transmettra
simultanément une copie du rapport et des conclusions motivées au président du tribunal administratif de Paris.

ARTICLE 10 – Diffusion du rapport d’enquête : En application de l’article R.123-21 du code de
l’environnement, le préfet de Paris et d’Île-de-France adressera, sans délai, copie dématérialisée du rapport et
des conclusions de la commission d’enquête à la société du Grand Paris, maître d’ouvrage, aux préfets des
départements et aux maires des communes cités à l’article 3 du présent arrêté. 
Le rapport et les conclusions de la commission d’enquête seront tenus à la disposition du public pendant un an à
compter de la clôture de l’enquête dans les préfectures et mairies susvisées ainsi qu’à la préfecture de Paris et
d’Île-de-France, siège de l’enquête.

Toute personne physique ou morale concernée pourra demander communication du rapport et des conclusions
de la commission d’enquête à la préfecture de Paris et d’Île-de-France – Unité départementale de
l’environnement, de l’aménagement et des transports de Paris (UDEAT) – Service utilité publique et équilibres
territoriaux (SUPET) – Pôle urbanisme d’utilité publique (PUUP), située 5 rue Leblanc, 75911 Paris cedex 15.
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Ces documents seront consultables, pendant un an, sur les sites internet de la préfecture de Paris et d’Île-de-
France : http://prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/documents-publications/ (thème : Enquêtes publiques),
de la préfecture de l’Essonne :
http://  www.essonne.gouv.fr   (rubrique publication /enquetes publiques / amenagement et urbanisme/amenagement), 

de la préfecture des Yvelines :
http://www.yvelines.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Urbanisme-Amenagement     
ainsi que sur le site internet dédié à l’enquête : http://ouestligne18.enquetepublique.net

ARTICLE 11 – Frais d’enquête : Le maître d’ouvrage, la société du Grand Paris, prend en charge les frais
d’enquête, notamment les frais d’affichage, de publication et l’indemnité allouée aux membres de la commission
d’enquête.

ARTICLE 12 – Mise en compatibilité et déclaration d’utilité publique : À l’issue de l’enquête publique unique,
conformément aux dispositions de l’article R.153-14 du code de l’urbanisme, les dossiers de mise en
compatibilité des documents d’urbanisme de la communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en Yvelines et de
la commune de Versailles, éventuellement modifiés pour tenir compte des avis joints au dossier d’enquête
publique, des observations du public et des résultats de l’enquête, le rapport et les conclusions motivées de la
commission d’enquête ainsi que le procès-verbal de la réunion d’examen conjoint sont soumis pour avis par le
préfet de département aux conseils municipaux concernés. Si ces derniers ne se sont pas prononcés dans un
délai de deux mois, ils sont réputés avoir donné un avis favorable.

Sous réserve des résultats de l’enquête publique, le décret n° 2017-425 du 28 mars 2017 déclarant d’utilité
publique le projet de la ligne 18 du réseau de transport public du Grand Paris reliant les gares « Aéroport d’Orly »
et « Versailles Chantiers » (tronçon reliant les gares « CEA Saint-Aubin » et « Versailles Chantiers ») sera
modifié par décret en Conseil d’État sur décision du Premier ministre.

La déclaration d’utilité modificative précitée, prise par décret en Conseil d’État, emportera approbation
des nouvelles dispositions des différents documents d’urbanisme concernés.

ARTICLE 13 – Exécution de l’arrêté : La préfète, directrice de cabinet du préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris, les secrétaires généraux des préfectures des départements de l’Essonne et des Yvelines, les
maires des communes de Villiers-le-Bâcle (91), Chateaufort, Guyancourt, Magny-le-Hameau, Versailles et le
président de la communauté d’agglomération de Saint Quentin en Yvelines (78), le directeur régional et inter-
départemental adjoint de l’environnement, de l’aménagement et des transports de la région Île-de-France,
directeur de l’unité départementale de Paris, le président du directoire de la Société du Grand Paris, ainsi que la
présidente de la commission d’enquête et les membres de la commission d’enquête sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de Paris et d’Île-de-France, accessible sur  le  site internet  : http://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-
de-france/documents-publications/   (Thème     : Enquêtes publiques)  .

Fait à Paris, le 21 mai 2021

le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris

signé

Marc GUILLAUME
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